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CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS

Bienvenue !

Réunion plénière 23 mars 2022 
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Ordre du jour

Ouverture de la séance plénière par le Président

Atelier « Précarité Alimentaire du 7 mars 2022
- Sollicitation du Conseil National de l’Alimentation (CNA) via la Coordination

Nationale des Conseils de Développement (CNCDD)
- Debriefing sur les travaux réalisés
- Poursuite de l’Atelier

Economie circulaire 
- Présentation par Bourges Plus
- Thématique du Groupe de Travail PCAET

Groupes de travail 2022 : Présentation et calendrier

Membres du Conseil de Développement : Absentéisme

Site internet : Etat d’avancement

CNCDD : Rôle et webinaires



Atelier « Précarité Alimentaire » du 7 mars 2022 

- Sollicitation des CODEVs par le Conseil National de l’Alimentation (CNA), via le
CNCDD, pour obtenir des avis citoyens sur la précarité alimentaire en lançant des
ateliers/débats-tables rondes et des préconisations

- Les CODEVs doivent répondre à la question « Que faut-il faire pour que chaque
personnes ait un accès digne à une alimentation suffisante et de qualité ? »

- Les 2 CODEVs Bourges Plus et PETR se sont regroupés pour lancer l’Atelier-Tables
rondes compte tenu de l’importance du sujet au regard de :

l’impact de la pandémie
l’actualité internationale

- Une réunion préparatoire a été organisée le 21 février 2022
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CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS ET DU PETR



Atelier « Précarité Alimentaire » du 7 mars 2022 

- Le CCAS de la Ville de Bourges, la Banque Alimentaire, les Restaurants du Cœur, le
Secours Populaire, le Secours Catholique, l’Entraide Berruyère et le C2S ont
participé.

- 3 sous-thématiques ont été définies collégialement pour répondre à la question :
Coordination,
Dignité et Accès,
Approvisionnement : amélioration des filières (alimentation suffisante

et de qualité)

- Le CCAS, le Secours Catholique et la Banque Alimentaire se sont portés volontaires
pour animer chaque table-ronde dans l’ordre ci-dessus

- 36 personnes ont participé
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CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS ET DU PETR



Atelier « Précarité Alimentaire » du 7 mars 2022 

- Les préconisations sont les suivantes :

Coordination :

- mettre en lien agriculteurs locaux et personnes en difficulté
- mutualiser les ateliers de transformation
- créer un territoire de coordination (Ville/Communauté d’Agglomération/PETR)
- analyser le système actuel et l’environnement du système tout en ayant des

indicateurs

---> construire un projet commun pour être une force
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CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS ET DU PETR



Atelier « Précarité Alimentaire » du 7 mars 2022 

- Les préconisations sont les suivantes :

Dignité et accès :

- Mise en réseau : acteurs locaux (collectivités, accompagnement, emploi,
associations…)

- Santé : médical, médico-social, soutien psychologique
- Ethique : accueil personnalisé de chaque personne
- Dignité : lien social pour retrouver confiance en soi
- Formation : apprendre à cuisiner en groupe par exemple
- Temporalité : prendre le temps avec la personne pour lui redonner sa dignité
- Mobilité : difficultés de déplacements et des coûts, « aller-vers », paniers frais
- Equipements & lieux mutualisés : cuisines et cantines solidaires, restaurants
- Finances : nécessaire pour pérenniser les actions
- Etat : doit reprendre son rôle
- Territoires : impulsion majeure
- Universités citoyennes/populaires sur l’alimentation
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CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS ET DU PETR



Atelier « Précarité Alimentaire » du 7 mars 2022 

- Les préconisations sont les suivantes :

Approvisionnement : amélioration des filières (alimentation suffisante
et de qualité)

- Bases logistiques: à revoir notamment pour les produits frais
- Maraîchage : à développer
- Production locale : à développer et créer des partenariats
- Pourcentage de la production : à réserver aux personnes en difficulté
- Temps de retour entre producteur et enseigne : à réduire
- Ateliers de transformation : à développer
- Loi Garrot : à faire respecter
- Défiscalisation : système des surplus à repenser (défiscaliser moins mais mieux)
- Associations caritatives : aide de l’état pour acheter des produits frais et bio
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CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS ET DU PETR



Atelier « Précarité Alimentaire » du 7 mars 2022 

- La suite de l’Atelier-Tables rondes….

- Rapport des 2 CODEVS : adressé au CNA le 10 mars 2022 (date limite : 11 mars)

- Retour d’information : du CNA vers les Conseils de Développement via le CNCDD
en mai-juin 2022

- Finalisation du rapport par le CNA : octobre 2022

- puis, remise du rapport sur la précarité alimentaire avec préconisations au
Gouvernement
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CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS ET DU PETR
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Ordre du jour

Economie circulaire 

- Thématique du Groupe de Travail PCAET

- Présentation par Bourges Plus



Thématique de travail 2022 du PCAET

- Le Groupe PCAET du Conseil de Développement a été sollicité par Bourges Plus
pour assister à une présentation du sujet sur l’économie circulaire

- Les Animateurs et les membres du Groupe ont décidé, pour l’année 2022, de
travailler sur cet axe dans le cadre du PCAET

- La dénomination du Groupe est désormais « PCAET et mesures associées »
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CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS



Ils sont inscrits : 

 AUGE Jean-Christophe

 BIGONNEAU Nathalie

 BONIS Stéphanie

 CAMUZAT Claudie

 CARIDROIT Jean-Denis

 CARLIER Isabelle

 CHABRILLAT Guy

 CHAMAILLARD Yann

 CHRISTOVAO Florian

 FORBEAU Michel

 GIRARD Patrice

 GREAU Catherine

 HAYOTTE Gérald

 LEBAS Etienne

 LEMAIRE Michèle

 LEMOINE Jérôme

 LESPAGNOL Anne-Gaëlle

 LIMBERGER Jean-Philippe

 LLARI Jean

 MALLET Jean-Pierre

 MOUTIER Justine

 ROBIN Lény

 SOUMEILHAN Nathalie

 TROUVE CHARBONNIER Tanguy

 VALIERE-VIALEIX Raphaëlle 
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Le PCAET est un outil d’animation du territoire qui définit les

objectifs stratégiques et opérationnels afin d’atténuer le

changement climatique, le combattre efficacement et de s’y

adapter ; de développer les énergies renouvelables et de

maîtriser la consommation d’énergie (arrêté en Conseil

Communautaire le 11 février 2021).

Plan Climat Air Energie Territorial

et Mesures Associées

(Pilotes : J. Moutier, JP. Limberger & R. Valière-Vialex)

Les dates du Groupe de Travail n’ont pas encore été définies

Pour 2022 , le Groupe de Travail décide 
d’approfondir un axe du PCAET :                      

L’économie circulaire 



Présentation de l’économie circulaire 

M. Anthony FRISON

Chargé de Mission Développement Durable de Bourges Plus

à la Direction de l’Environnement et du Développement Durable
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Ordre du jour

Groupes de travail 2022 

- Présentation

- Calendrier
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Groupes de travail 2022 

 Groupe PCAET et mesures associées

 Groupe Projet de Territoire et attractivité

o Le CRTE est traité au sein de ce Groupe

 Groupe Santé

 Groupe Mobilités

 Groupe Eau

 Groupe CRST

 Groupe PLUI

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS



Le CODEV sera sollicité pour des bilans annuels intermédiaires 

par Bourges Plus.

Les dates de réunions relatives à l’attractivité ne sont pas 

encore définies. 

Ils sont inscrits : 

 BONIS Stéphanie

 CABON Zoé

 CAMUZAT Claudie

 CARLIER Isabelle

 CHABRILLAT Guy

 CHAUMEREUIL Nathalie

 DUFRAISSE Vincent

 FABRI Carine

 FOURTUNE Marion

 GERBAULT Rozenn

 GIRARD Patrice

 GREAU Catherine

 HAYOTTE Gérald

 LAKHRACH Abdelaziz

 LEBAS Alexandre

 LIMBERGER Jean-Philippe

 LLARI Jean

 MALLET Jean-Pierre

 MONTAGNE Nathalie

 MONTAGU Jean-François

 MOUTIER Justine

 NERAOUI Abdel

 PICCOLI Michèle

 TROUVE CHARBONNIER Tanguy

 VALIERE-VIALEIX Raphaëlle

 VALMAR MONIN Valentine

 VIEYRES Pierre
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C’est un document stratégique « Bourges Plus, Bourges Mieux,
Bourges Autrement » qui identifie les axes de développement
futur et un plan d’action. Il a été finalisé le 11 mai 2021 et
adopté au Conseil communautaire du 17 juin 2021. Il a permis de
dégager les grands projets que les élus de l’agglomération
entendent porter pour les 6 années à venir…

Pour 2022, le Groupe de Travail décide d’approfondir l’axe de
l’attractivité.

Projet de Territoire 

et attractivité
(Pilotes : J. Llari & G. Hayotte)
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Contrat de Relance

et de Transition Ecologique

(Pilotes : J. Llari et G. Hayotte)

Le CRTE est un document opérationnel, évolutif et ajustable
annuellement. Il met en œuvre le Projet de Territoire.

2 axes :

 à court terme, associer le territoire au plan de relance,

 à long terme, accompagner Bourges Plus dans son projet de
territoire pour une transformation écologique, sociale,
culturelle et économique et aboutir à une cohésion territoriale

Le CRTE est composée de fiches actions du projet de territoire,
du PCAET, des programmes d’appui comme « cœur de ville »,
« petites villes de demain », « Territoires d’Industrie ».

Ils ont participé                             
à l’élaboration de cet avis : 

 CAMUZAT Claudie

 CHABRILLAT Guy

 GREAU Catherine

 HAYOTTE Gérald

 LLARI Jean

 MOUTIER Justine

 VALIERE-VIALEIX Raphaëlle

Le CODEV sera sollicité pour des bilans annuels intermédiaires par Bourges Plus.



Ils sont inscrits : 

 ABIDAR Hafida

 FRELAT François

 GIRARD Patrice

 GREAU Catherine

 HAYOTTE Gérald

 LAKHRACH Abdelaziz

 LANOTTE Walter

 LEMOINE Jérôme

 LLARI Jean

 MASSICOT Nicole

 MOUTIER Justine

 TURE Marie-Odette
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Le Projet de Territoire « Bourges Plus, Bourges Mieux, Bourges
Autrement » identifie des axes de développement.

Compte tenu de l’importance des problématiques de Santé sur le
Territoire de Bourges Plus, ce sujet a été retenu pour le travailler en
Groupe de Travail en 2022 à travers :

- La désertification médicale,

- La difficulté d’accès aux soins,

- Le manque de médecins référents et de spécialistes,

- La problématique des urgences (…)

A noter que sous l’ancien mandat, le CODEV avait réalisé des
travaux sur l’hôpital de Bourges ainsi qu’un focus sur les urgences.

Santé
(Pilotes : C. Greau, J. Moutier & G. Hayotte)

Le CODEV sera sollicité pour des bilans annuels intermédiaires par Bourges Plus.



Ils sont inscrits : 

 ABIDAR Hafida

 CHABRILLAT Guy

 CHAUMEREUIL Nathalie

 LAKHRACH Abdelaziz

 LEBAS Alexandre

 LEBAS Etienne

 LLARI Jean

 MALLET Jean-Pierre

 MASSICOT Nicole

 ONILLON Catherine

 TURE Marie-Odette
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1ère réunion : 5 avril 

Mobilités
(Pilotes : G. Chabrillat & J. Llari)

Les dates de réunions suivantes seront décidées au cours de cette 1ère réunion.

Le Projet de Territoire « Bourges Plus, Bourges Mieux, Bourges
Autrement » identifie des axes de développement.

Le sujet « Mobilités » a été retenu pour le travailler en Groupe de
Travail en 2022 à travers :

- Le déplacement vélo,

- Le stationnement,

- La circulation et les piétons

- Le bus et ses liens avec le réseau ferroviaire,

- Le réseau ferroviaire,

- Les sorties de ville,

- Le réseau autoroutier sur le territoire



L’eau douce est une ressource                                

naturelle unique et renouvelable…                           

mais pas inépuisable !

Compte tenu de l’importance du sujet, il est au nombre des
priorités des CODEV de notre territoire, sous forme d’auto saisine.

Le groupe de travail commun des CODEV de Bourges Plus et du
PETR Centre Cher continue ses travaux avec l’objectif de rendre un
avis et de préciser quelques priorités sur l’eau, à l’heure d’une
prise de conscience des enjeux qu’elle représente et des dangers
qui la menace.

L’objectif est de rendre un avis pour la dernière Séance Plénière du
22 novembre 2022.

Ils participent déjà…ils se sont inscrits : 

 ARTHUR Florent

 BIGONNEAU Nathalie

 CABON Zoé

 CARIDROIT Jean-Denis

 CHABRILLAT Guy

 CRISTOVAO Florian

 EL MASSOUDI Nezha

 FABRI Carine

 FORBEAU Michel

 FOURTUNE Marion

 FRAGNIER Patricia

 GILBERT Véronique

 GREAU Catherine

 HAYOTTE Gérald

 LESPAGNOL Anne-Gaëlle

 LLARI jean

 MALLET Jean-Pierre

 MARITORENA Murielle

 MONTAGU Jean-François

 MOUTIER Justine

 SOUMEILHAN Nathalie

 TROUVE CHARBONNIER Tanguy

 AUDOT Gilles (PETR)

 BAPTISTE Annie (PETR)

 BARRE André (PETR)

 BORGNAT Jean-Charles (PETR)

 CIRIER Jean-Yves (PETR)

 MECHINEAU Laurent (PETR)
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EAU 

Pilotes : J. Moutier, G. Hayotte & M. Fourtune

Réunions 2022 (de janvier à avril) :   

 27 janvier (Codevs Bourges Plus et PETR)
 21 mars (Codevs Bourges Plus et PETR)
 29 mars Conférence de Jean Jouzel, Climatologue
 27 avril (Codevs Bourges Plus et PETR)



L’eau douce est une ressource                                

naturelle unique et renouvelable…                           

mais pas inépuisable !

A ce jour, de nombreux experts sont venus présenter les
problématiques de l’eau :

25 nov. 2021 : M. JOLIVET du SIVY, sur la gestion des milieux
aquatiques et des inondations et Mme FALQUE du SAGE, sur la gestion
durable de la ressource en Eau
27 janv. 2022 : Mme SANTINI, Hydrogéologue et M. GARCIA, Directeur
du Grand Cycle de l’Eau sur la production de l’eau potable et son
traitement, le stockage, la protection des champs captants, la
recherche d’un nouveau site de production, la distribution de l’eau.
21 mars 2022 : M. CUENOT, Directeur de la DDT et Mme VIDALIE sur la
réglementation en matière de l’Eau
29 mars 2022 : M. JOUZEL, Climatologue, Conférence organisée par
Bourges Plus,
27 avril 2022 : MM. GARCIA, MARKESZ et BAJARD pour la gestion des
rivières ainsi que la végétalisation et le rafraichissement des zones
urbaines
En mai et juin : invitation du BRGM (selon ses possibilités) car il réalise
sur le territoire une étude sur les nappes phréatiques.

Mme FOURTUNE, Coordinatrice Territoriale du Bassin Adour-Garonne

Ils participent déjà…ils se sont inscrits : 

 ARTHUR Florent

 BIGONNEAU Nathalie

 CABON Zoé

 CARIDROIT Jean-Denis

 CHABRILLAT Guy

 CRISTOVAO Florian

 EL MASSOUDI Nezha

 FABRI Carine

 FORBEAU Michel

 FOURTUNE Marion

 FRAGNIER Patricia

 GILBERT Véronique

 GREAU Catherine

 HAYOTTE Gérald

 LESPAGNOL Anne-Gaëlle

 LLARI jean

 MALLET Jean-Pierre

 MARITORENA Murielle

 MONTAGU Jean-François

 MOUTIER Justine

 SOUMEILHAN Nathalie

 TROUVE CHARBONNIER Tanguy

 AUDOT Gilles (PETR)

 BAPTISTE Annie (PETR)

 BARRE André (PETR)

 BORGNAT Jean-Charles (PETR)

 CIRIER Jean-Yves (PETR)

 MECHINEAU Laurent (PETR)
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EAU 

Pilotes : J. Moutier, G. Hayotte & M. Fourtune



Ils sont inscrits : 

 BALAND Thierry

 CAMUZAT Claudie

 CHAUMEREUIL Nathalie

 FRAGNIER Patricia

 GAZEAU Jeanne

 GIRARD Patrice

 GREAU Catherine

 LAKHRACH Abdelaziz

 LEMOINE Jérôme

 LEPAIN François

 LLARI Jean

 MONTAGNE Nathalie

 NARE Armelle

 ONILLON Catherine

 TROUVE CHARBONNIER Tanguy

 VALMAR-MONIN Valentine

Contrat Régional

de Solidarité Territoriale 

(Pilotes : C. Camuzat, C.Gréau & T. Trouvé-Charbonnier)
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Le CRST s’inscrit dans une volonté de rapprochement entre la
Région et ses territoires. Ces contrats déclinent chacun des
dispositifs d’aides (qui précisent les modalités du financement régional).

Trois axes : Développer l'emploi et l'économie ; Favoriser le
mieux-être social ; Renforcer le maillage urbain et rural.

Et une Priorité transverse : Transition écologique des territoires.

Bourges Plus sera sollicité pour des bilans annuels intermédiaires.



Le CODEV, lors de sa Séance Plénière du 20 octobre 2021, finalisé

son avis sur le PLUI.

A ce jour, il n’y a pas eu de retour de Bourges Plus sur l’avis du

CODEV transmis le 22 octobre 2021.

Ils sont inscrits : 

 BONIS Stéphanie

 BRUNET Véronique

 FORBEAU Michel

 CHABRILLAT Guy

 GERBAULT Rozenn

 LAKHRACH Abdelaziz

 LEBAS Etienne

 LEMAIRE Michèle

 LESPAGNOL Anne-Gaëlle

 LIARI Jean

 MARITORENA Murielle

 NERAOUI Abdel
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

(Pilotes : G. Chabrillat & J. Llari)

Pour mémoire : Bourges Plus a une obligation de « droit de suite » 

envers le CODEV. 
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Au risque d’insister ! 

Vous n’êtes pas encore inscrit(e) dans un groupe de travail…     

ou plusieurs,

Vous pouvez encore le faire, 

Ne tardez pas !!! 

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS



Rappel des Séances Plénières 

 28 juin 2022

 27 septembre 2022

 22 novembre 2022
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Ordre du jour

Membres du Conseil de Développement

- Absentéisme
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Bilan de l’absentéisme en 2021 : 

25 personnes sur 72 ont été absentes à toutes les réunions

aucune d’entre elles n’a participé à des groupes de travail.

que se passe-t-il ? 

Echanges avec les Membres du CODEV sur ce point

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS
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Ordre du jour

Site internet

- Etat d’avancement
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14 janvier 2022 :

Réunion des CODEV Bourges Plus et PETR : 14 janvier 2022

sur la définition des besoins (identification des rubriques 

communes)

Objectifs : 

rédiger un cahier des charges commun

mettre en concurrence des prestataires & obtenir des devis

Sélectionner 1 seul prestataire pour les 2 sites mais 

passation de 2 contrats séparés

Prévision : début de réalisation du site : juin 2022

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS
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Ordre du jour

CNCDD (Coordination Nationale des Conseils de Développement)

- Rôle 

- Webinaires

 https://conseils-de-developpement.fr/
 https://conseils-de-developpement.fr/contactez-nous/
 Tél : 01 86 90 09 48
 Le CODEV est adhérent à la Coordination depuis décembre 2021

https://conseils-de-developpement.fr/
https://conseils-de-developpement.fr/contactez-nous/
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CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 
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• Interlocutrice de référence sur la citoyenneté

• Actrice majeure dans le paysage républicain

• Porteuse des valeurs fondamentales pour le bien vivre ensemble

• Fédère les Conseils de Développement de tous les territoires – pays, PETR,
agglomération, communauté urbaine ou métropole

• Porte l’ambition partagée d’une démocratie participative et territoriale auprès
des institutions publiques, politiques, associatives et des réseaux de réflexion

• Offre et anime pour les Conseils de développement un espace d’échanges de
bonnes pratiques et de réflexions

• Partage des expériences et la mise en commun des idées qui nourrissent une
production fédérée qui contribuent à un rayonnement national d’une
démocratie participative territoriale

 Quel est le rôle de la Coordination Nationale ?  
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CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS

• Un Conseil d’Administration qui dirige composé de 23 membres élus en
Assemblée Générale

• Un Bureau de 9 membres qui est chargé de mettre en œuvre les
orientations décidées

• La présidence est assurée par M. Yves Londechamp, Vice-Président du
Conseil de développement de Saint-Quentin-en-Yvelines et M. Dominique
Valck, Président du Conseil de développement de la Métropole de Nancy

• La Coordination est assurée par Mme Alexandra VIDAL, Chargée de
mission

et maintenant zoom sur son actualité

 Quelle est sa gouvernance ?   



Webinaires :

 27 janvier : exploration des difficultés rencontrées dans les Conseils de
Développement

 10 mars 2022 : résultat du webinaire du 27 janvier :

 Problématique transversale des Conseils de Développement :
Comment mobiliser les membres des Conseils de Développement ?

 Travail par groupe de 3 personnes sur l’exploration des motivations des
membres du Conseil de Développement :

 debriefing global de la CNCDD sur les travaux à venir

 Enquête flash auprès de tous les CODEVs :

Sur quoi vont-ils travailler en 2022 ?
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Formations proposées par la CNCDD :

 « Expérimentez des outils d’animation et d’intelligence collective dans votre
Conseil de développement » :

• le CODEV n’entre pas dans les critères de sélection

• après contact auprès de la Coordinatrice :

réflexion pour étendre le cycle de formation auprès de tous

les CODEV (sous réserve de disposer de financements)
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Plénière du 23 mars 2022

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DE BOURGES PLUS


